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LETTRE DATSE DU 12 JUIN 1985, ADRESSEE AU SECRETAIRS GENERAL PAR 
LF, REPRESWTANT PBMANRNT DE LA TDRQUIE AUPRES DE L'ORGANIBATION 

DES NATIONS UNIES 

J'ai l'honneur de voue faire tenir ci-joint une lettre datk du 12 juin 1985 
qUi vou8 e8t ibdre88ie par H. Ozar Roray , représentant de la Ripublique turque de 
Chypre-Nord. 

Je VOUB aeraia obligi de bien vouloir faire dietriher le tente de cette 
lettre comme document du Conseil de e&curit&. 

L'Ambeeeadew, 

RepAsentant permanent, 

l 85-17431 52518 m / . . . 
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Annexe - 

Lettre datée du 12 juin 1985, adressde au Secrétaire qénkal 
par M. Oaer Koray 

J’apprends qu’une fois encore, une lettre, émanant cette fois du prkendu 
Tharg6 d’affaires* de l*Administration chypriote grecque aupréa de l’organisation 
des Nations Unies, vous a été envoybc au sujet du référendum constitutionnel qui a 
eu lieu dans la République turque de Chypre-Nord. Cette lettre contient de 
nouvelles allkyations, étayées par des statistiques fausses ou déformies, qui ne 
figuraient pas dans la précédente lettre que M. Iacovou vous a adressée sur cette 
question le 3 mai 1985 et B laquelle le Ministre des affaires ktanqères de la 
RBpublique turque de Chypre-Nord a répondu par sa lettre du 17 mai 1985. 

Comme la lettre du 17 mai répond suffisamment aux premibres all&qations 
formulées par M. Iacovou à ce sujet, je me bornerai à répondre aux affirmations 
erron&es du “Chargé d’affaires’ chypriote grec, selon lesquelles des ‘colons turcs* 
auraient infléchi le r&sultat du référendum. 

Il convient tout d’abord de souligner que ladite lettre du *CharqC d’affairee* 
chypriote grec semble être, de la part de la partie chypriote grecque, une 
tentative malveillante de jeter un doute, dans les milieux internationaux, sur un 
r&fCrendum organisa de façon dimacratique sur la question de la nouvelle 
Constitution de la R&publique turque de Chypre-Nord. Contrairement aux diverses 
all6gations mesquines et injustifi&es du ‘Charqd dVaffaires* chypriote grw, il 
convient d’affirmer catigoriquement que toue ceux qui ont voté loro du rif6rendum 
du 5 mei dtaient des citoyens chypriotes turoo. Lorsqu’il parle de pr6tenbur 
l colorie venus de Turquie”, Xe l Charg& d’affairerm chypriote grec veut certrinement 
dito 103 Chypri&ee tares qtti, uu eaufa bas wn&w, ant 6td coatrrfnta A4 quitmr 
leur pay8 rut81 em raiwn 4Sa la violence, de l%wpreeria! et &m premiœw 
palittqees et 4com2iques chypriotes grecque8 et qui wnt b prhent ceteudr bons 
leur patrie aprk la W%r8tion du nord par lbop&ration de peix turque BS 1974. 
Qumt eux quelques atlliere d%uvrfere qualifiie et de trevuilleurr SAtimmierB 
turcs venus b Chypra4@Otd eprk 1974, je tiens i souligner que la partie chypriote 
grwgw n’a nullement le droit d’exploiter ce sujet k des fins de propagande i une 
braque d 1*16pmtation & main dLoauvre sa pratique murament duns toute Économie 
en dkfeloppement et où l’immigration est un phéno&ne international teopwtd par 
teut peys dhccratique. 

Il 8Uffit pour o’en convaincre de jeter un coup d’oeil a la prea6e mondiale 
qui, dano leo articles qu’elle a consacr&s i l’&vBnemnt, a indiqui que c’&aient 
les Chypriotes turcs eux-mêmes , et personne d’autre, gui par une majoritd brasante 
de plu8 de 70 p, 100 avaient donni leur appui à la nouvelle constitution. Ce fait 
a &tç confird par des journaux de diffdrentes tendances qui conatitucnt des 
sources bien pîus sûres que certaines des sources citées par le Tharq& d’affaires” 
chypriote grec qui, mit dit en passant , a cité inexactement ou hors contexte les 
autre8 uiurccs. C’est ainsi que le 6 mai 1985, The Guardian, journal londonien, a 
&crit t ‘Hier, les Chypriotes turca sa aont prononcés en masse pour une nouvelle 
constitution...“, The Times of London publiant le même jour un article analogue 
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selon lequel : Wiet, lee Chypriote8 turcs me sont prononcis en mee8er par 
rdfkendum, pour une nouvelle constitution...“. Le 7 mai 1965, un autre journal 
londonien, The Daily Teleqraph, derivait qu’une l &craeante mejorit& de Chypriotes 
tUrce favaientl vote Douz une muvelle conetitution applicable a leur secteur, 
alliant un r69ime prkdentiel fort a un eyet&me parlëktntaire~. Ce ne mont li que 
quelques exemples dee échos favorablee que le r&fkendum du 5 mai a rencontre dans 
la preeee mondiale. 

La propagande chypriote grecque contre le prcceeeue dkmcratique actuellement 
en marche dama la RQpublique turque de Chypre-Nord ne peut que noue convaincre que 
la partie chypricte grecque n’accepte pan vraiment l*idk d’une solution avec lee 
Chypriote6 turcs, sur le bme de l’bgalit& et dam le cadre d’une RBpublique 
fkI&rale biccamunautaire et biaonale, comme cela a QtB convenu ant&rieurement. Je 
tiene i souligner que cette attitude nbgative cet incompatible avec une attitude de 
home volonti et ne fait rien pour faciliter votre aiosicm de bons officer. 

Je voua wraita obligi de bien vouloir faire diotribuer le texte de la pr8rente 
lettre comme document du Conl~il de e&urit&. 

Le reprbwntant de la Ripublique turque 
de Chypre-Nord, 

(Signi) Ozer KORAY 


